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République Française 
Département de l'Aube 
Arrondissement de Troyes 
Commune de Lusigny-sur-Barse 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Commune de Lusigny-sur-Barse 
 

SEANCE DU 3 FÉVRIER 2022 

Date de la convocation : 27 janvier 2022 
Date d'affichage : 9 février 2022 

L'an deux mille vingt-deux, le trois février à dix-neuf heures, le Conseil municipal, dûment 
convoqué, s'est réuni sous la présidence de Marie-Hélène TRESSOU, maire. 

Présents : Malika BOUMAZA, Pascal CARILLON, Catherine CHARVOT, Adeline COLLIN, 
Eric GNAEGI, Joëlle GROSSET, Damien HUGOT, Rémi JOHNSON, Jacques MANNEQUIN, 
Aurore MARNOT, David MARNOT, Sébastien MAYEUR, Christophe PEREIRA, Daniel 
PESENTI, Anne ROGER, Marie-Hélène TRESSOU, Bénédicte VERHEECKE 

Absents : Denis LAPÖTRE, Anne-Sophie MANDELLI 

Secrétaire : Madame Bénédicte VERHEECKE 

 

Le compte-rendu de la dernière séance est lu et approuvé à l'unanimité. 
 
La séance est ouverte. 

2022_01 - Foncier: Terrain dit LA MELAINE pour David MARNOT 

Conseillers 
présents 

Suffrages 
exprimés avec 
pouvoir 

Pour Contre Abstention Non 
participant 

17 16 16 0 0 1 

La commune est propriétaire d’un terrain à bâtir situé à LUSIGNY SUR BARSE, cadastré 
section AR numéro 42, lieudit « la mélaine », d’une contenance de 2 446m², depuis 
l’acquisition qu’elle en a faite aux termes d’un acte reçu par Maître Pascal COSSARD, 
notaire à TROYES, les 16 et 27 janvier 2017. 

Ce bien n’a pas été affecté à l’usage direct du public ou à un service public, et relève donc 
du domaine privé de la commune. 

 Il est présenté le projet de vente par la commune de ce terrain, cadastré section AR numéro 
42, à Monsieur David MARNOT, ou à tout autre type de société dans laquelle il serait 
associé, venant s’y substituer 

Fixe le montant de la vente à 20 000,00 € HT auquel s’ajoutera éventuellement la TVA au 
taux de 20 %. 
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Précise que les frais de notaire sont à la charge de l’acquéreur et que la vente sera reçue 
par Maître Thierry BELLET, notaire associé à TROYES (Aube), 15 Quai Lafontaine, 

Autorise Madame le Maire, à négocier les termes définitifs de cet acte, 

Autorise Madame le Maire à signer l’acte de vente et tous documents utiles à intervenir dans 
cette opération 

2022_02 - Foncier: Cession de parcelle, avis du conseil municipal 

Conseillers 
présents 

Suffrages 
exprimés avec 
pouvoir 

Pour Contre Abstention Non 
participant 

17 16 16 0 0 1 

 

Mme le Maire expose 

Que la commune de Lusigny sur Barse est propriétaire de la parcelle sise, Impasse du Dr 
Meyer, cadastrée, AC N° 40.pour une superficie d’environ 741m2. 

Monsieur Sébastien MAYEUR , en date du 28 décembre 2021, a demandé par écrit, 
l’acquisition de ce terrain pour lequel il souhaite y faire construire sa résidence principale. 

Compte tenu des possibilités constructives limitées de la parcelle (servitude dans le terrain), 
la cession de ce bien est demandé à 40 000 euros soit environ 54€ du m2. 

Il est à préciser que les frais d’actes et géomètre seront mis à la charge de l’acquéreur. 

Je vous demande donc de bien vouloir : 

-APPROUVER le cession de la parcelle cadastrée AC N°40 au profit de M. Sébastien 
MAYEUR pour 40 000€ soit environ 54€ du m2. 

-AUTORISER Madame le Maire à signer les actes à intervenir 

2022_03 - Approbation du règlement du city stade 

Conseillers 
présents 

Suffrages 
exprimés avec 
pouvoir 

Pour Contre Abstention Non 
participant 

17 17 17 0 0 0 

 

Le CONSEIL, 

Après avoir entendu l’exposé du maire, 

 par lequel à la demande de plusieurs Lusigniens, de pouvoir aller sur le city stade de 
Lusigny, pour y exercer des types de sport, type football, handball, basketball ; l’accès était  
jusqu'alors autorisé seulement pour les écoles et l'accueil périscolaire 

 Vu la nécessité d’organiser et de rationnaliser l’utilisation de ce stade 
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  Vu le projet de règlement intérieur annexé à la présente délibération  

Considérant qu’il appartient au conseil municipal de définir les modalités du règlement des 
structures appartenant à la commune 

 Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, Adopte le règlement intérieur 
pour le city stade tel qu’il figure ci-après. 

                                         REGLEMENT DU CITY STADE 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES : 

Le City Stade de Lusigny sur Barse est un lieu public d’accès réglementé. 

Les personnes mineures sont sous la responsabilité de leur représentant légal. 

Les utilisateurs, en y accédant, reconnaissent avoir pris connaissance du présent règlement 
et en acceptent les conditions, notamment les risques liés à la pratique des activités 
proposées et en assument l’entière responsabilité. 

Le City Stade permet uniquement la pratique du football, handball et basket-ball 

 Toute autre activité est interdite. 

Les écoles sont prioritaires. 

L’accès sera exclusivement réservé aux habitants de Lsuigny-sur-Barse. 

CONDITIONS D’ACCÈS ET HORAIRES : 

 Le City Stade est avant tout un lieu de rencontre, d’échanges et de loisirs sportifs. 
L’utilisation de cet espace doit se faire dans la plus grande convivialité. 
Le City Stade est accessible tous les jours en dehors des horaires scolaires. 

 Horaires d’été (à partir du dernier dimanche de mars) : 
                             de 9 h 00 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 20 h 00 

 Horaires d’hiver (ă partir du dernier dimanche d’octobre) : 
                             de 9 h 00 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 17 h 00 

 Réservation et récupération de la clé du portail et celle du city stade aux heures 
d’ouverture du secrétariat de Mairie par une personne majeure. 

 En cas de dégradation constatée et avérée, les réparations seront à la charge de 
l’emprunteur et/ou du parent signataire. 

  

La commune se réserve le droit, à tout moment de modifier ce règlement, les horaires 
d’accès pour garantir les conditions de bonne utilisation, l’entretien et le respect du 
voisinage, ou de suspendre ou stopper la mise à disposition du city stade en cas de 
dégradations ou de troubles à l’ordre public constatés et/ou répétées. 

CONDITIONS D’ORDRE ET DE SECURITE : 

 Il est interdit de manger ou consommer de l’alcool sur le site. 

 Pour la tranquillité des riverains, il est interdit d’utiliser tout matériel sonore (poste de 
radio, téléphone portable, instruments de musique, pétards͙...). 

 Il est interdit de fumer, de faire des feux sur l’aire de jeux et dans l’enceinte du City 
Stade. 
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Il est interdit d’escalader ou de grimper sur les panneaux de baskets, buts ou 
rambardes sur le site. 

 Sont interdits dans l’enceinte du city Stade : les rollers, planches à roulettes, vélos, 
cycles et engins motorisés, chaussures à crampons métalliques et plastiques 

 L’accès est formellement interdit aux animaux, même tenus en laisse. 

  

L’espace doit être tenu propre, les déchets doivent être déposés dans les poubelles. 

En cas de dégradations accidentelles ou constatées, en avertir la mairie au  03 25 41 20 01 
ou 06 72 25 89 99 

Le présent règlement intérieur sera applicable à partir du 01 avril 2022  

Le non-respect du présent règlement est susceptible d’entraîner l’expulsion des 
contrevenants 

L’espace sera accessible qu’aux Lusigniens 

  

2022_04 - Rapport TCM:Soutien financier aux clubs sportifs de haut niveau: transfert à TCM 
de la subvention allouée par la commune de sainte Maure au club de hand ball féminin 
Troyes/Sainte Maure 

Conseillers 
présents 

Suffrages 
exprimés avec 
pouvoir 

Pour Contre Abstention Non 
participant 

17 17 17 0 0 0 

 

EXAMEN DES RAPPORTS D’EVALUATION ADOPTÉS PAR LA COMMISSION LOCALE 
D’EVALUATION DES CHARGES ET DES RESSOURCES TRANSFEREES DU 15 
NOVEMBRE 2021 

 
Madame le Maire expose, 

Lors de sa dernière réunion du 15 novembre 2021, la Commission Locale d’Evaluation des 
Charges et des Ressources Transférées (CLECRT) a adopté un rapport d’évaluation 
financière. 

Il concerne le transfert par la commune de Sainte Maure à la communauté d’agglomération 
de Troyes Champagne Métropole de la subvention communale au club de handball féminin 
Troyes/Sainte Maure Handball qui évolue en championnat national. 

Conformément à la réglementation, chaque conseil municipal des communes membres de 
Troyes Champagne Métropole doit se prononcer sur ce  rapport d’évaluation. 

SOUTIEN FINANCIER AUX CLUBS SPORTIFS DE HAUT NIVEAU :  TRANSFERT A 
TROYES CHAMPAGNE METROPOLE DE LA SUBVENTION ALLOUEE PAR LA 
COMMUNE DE SAINTE MAURE AU CLUB DE HAND BALL FEMININ TROYES/SAINTE 
MAURE : 
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Dans le cadre de ses compétences statutaires, Troyes Champagne Métropole peut apporter 
un soutien financier à un club local de sport collectif qui évolue dans un championnat 
national. Mais au nom du principe d’exclusivité, cette compétence communautaire ne peut 
pas être conjointement exercée par Troyes Champagne Métropole et les communes 
membres. 

Ce soutien financier ne peut donc pas se cumuler avec les subventions attribuées par les 
communes à ces clubs sportifs même s’ils sont implantés historiquement sur leurs territoires. 

La section féminine du club Sainte Maure-Troyes Handball évolue en championnat national 2 
et bénéficie à ce titre d’une aide financière de Troyes Champagne Métropole. 

Jusqu’en 2020 la commune de Sainte Maure a versé à ce club une subvention annuelle de 7 
000 €. Cette subvention qui ne relève plus de la compétence communale doit faire l’objet 
d’un transfert à la communauté d’agglomération. 

La neutralité financière de ce transfert est obtenue par une réduction de 7000 € opérée sur 
l’attribution de compensation de la commune de Sainte Maure à compter de l’année 2021. 

Au terme de cet exposé, le conseil municipal approuve à l'unanimité: 

le rapport d’évaluation de la Commission Locale d’Evaluation des Charges et des 
Ressources Transférées concernant le transfert à la communauté d’agglomération de Troyes 
Champagne Métropole de la subvention allouée par la commune de Sainte Maure au club de 
handball féminin de Troyes/Sainte Maure qui évolue en championnat national. 

  

2022_05 - Rapport TCM:Ajustement de l'attribution de compensation fiscale de la commune 
de Lavau 

Conseillers 
présents 

Suffrages 
exprimés avec 
pouvoir 

Pour Contre Abstention Non 
participant 

17 17 17 0 0 0 

 

Lors de sa dernière réunion du 15 novembre 2021, la Commission Locale d’Evaluation des 
Charges et des Ressources Transférées (CLECRT) a adopté un rapport d’évaluation 
financière. 

Ce rapport d’évaluation porte sur l’ajustement de l’attribution de compensation fiscale allouée 
à la commune de Lavau suite à un dégrèvement opéré par l’administration fiscale sur le 
produit initial de la taxe sur les surfaces commerciales transférée à Troyes Champagne 
Métropole depuis sa création en 2017. 

Conformément à la réglementation, chaque conseil municipal des communes membres de 
Troyes Champagne Métropole doit se prononcer sur ce rapport d’évaluation. 

AJUSTEMENT DE L’ATTRIBUTION DE COMPENSATION FISCALE DE LA COMMUNE 
DE LAVAU : 
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Un arrêt du Conseil d’Etat en date du 24 juillet 2019 a déchargé du paiement de la taxe sur 
les surfaces commerciales une entreprise située dans la zone communale d’activités 
économiques de Lavau. En application de cette décision définitive de justice, l’administration 
fiscale a intégralement dégrevé l’entreprise de toutes ses contributions acquittées au titre de 
la taxe sur les surfaces commerciales depuis 2016. Elle a également recouvré auprès de la 
commune et de Troyes Champagne Métropole les produits annuels de cette taxe versée 
jusqu’en 2019. 

Cette décision a également pour conséquence de réduire de 24 481 € le montant initial de 
l’attribution de compensation allouée à la commune depuis 2017, soit un trop perçu global de 
122 405 €. 

Afin de régulariser cette situation, la commission locale d’évaluation propose de réduire de 
24 481 € l’attribution de compensation versée à la commune de Lavau, à compter de 
l’exercice 2021, la commune s’engageant à rembourser en 2022 la somme de 97 924 € 
correspondant au trop perçu des années 2017 à 2020. 

Au terme de l'exposé de Madame le Maire, 

Le conseil Municipal ADOPTE à l'unanimité  

 le rapport d’évaluation de la Commission Locale d’Evaluation des Charges et des 
Ressources Transférées concernant la réduction annuelle de 24 481 € à opérer sur 
les attributions de compensation fiscale allouées à la commune de Lavau de 2017 à 
2021. 

 

2022_06 - SDEA :Remplacement d'un luminaire situé Route du Lac 

Conseillers 
présents 

Suffrages 
exprimés avec 
pouvoir 

Pour Contre Abstention Non 
participant 

17 17 17 0 0 0 

 

Madame le Maire expose qu’il y a lieu de prévoir le remplacement des boules Hors services 
situés E430 E426 situés route du Lac. 

Madame le Maire rappelle que la commune adhère au SDEA et qu’elle lui a transféré la 
compétence relative à : 

-la maîtrise d’ouvrage des investissements d’éclairage public et de mise en lumière au 
moment de son adhésion 

-la maintenance préventive et curative des installations d’éclairage public et de mise en 
lumière par délibération du CM du 11 janvier 1974 

Les travaux pré cités incombent : 

                                    -la dépose de 2 luminaires d’éclairage public sur supports existants à 
conserver 

                                    -la fourniture et la pose de 2 luminaires d’éclairage public diffusants à 
LEDs sur mâts existants à conserver. 
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Selon les dispositions des délibération n)9 du 22/12/2017 et n)11 du 16/03/2018 du bureau 
du SDEA le coût HT de ces travaux est estimé à 920€ et la contribution communale serait 
égale à 50% de cette dépense soit 460€ 

Afin de réaliser ces travaux un fonds de concours peut être versé par la commune au SDEA 
en application de l’article L5212-26 du Code Général des collectivités territoriales. S’agissant 
de la réalisation d’un équipement, ce fonds de concours est imputable en section 
investissement dans le budget communal. 

Comme le permettent les articles L4531-1 et L4531-2 du Code du travail aux communes de 
– de 5000 habitants, il est possible de confier au maître d’œuvre du SDEA le soin de 
désigner le ou les coordonnateurs éventuellement nécessaires pour l’hygiène et la sécurité 
du chantier. 

Le conseil entendu cet exposé et après en avoir délibéré : 

1/ DEMANDE au sdea la réalisation des travaux définis ci-dessus 

2/ S’ENGAGE à ce qu’un fonds de concours soit versé au SDEA, maître d’ouvrage, sur 
présentation d’un décompte définitif, dans les conditions des délibérations n)9 du 22/12/2017 
et n)11 du 16/03/2018 du bureau du SDEA. Ce fonds de concours est évalué provisoirement 
à 460€. 

3/ S’ENGAGE à inscrire aux budgets correspondants les crédits nécessaires. 

4/ DEMANDE au SDEA de désigner s’il y a lieu le coordonnateur pour l’hygiène et la sécurité 
du chantier, celui-ci étant rémunéré par le SDEA pour cette mission. 

5/ PRECISE que les installations d’éclairage public précitées, propriété de la commune, 
seront mises à disposition du SDEA en application de l’article L1321-1 du CGCT 

Fait et délibéré en séance, les jour, mois et an sus dits et ont signé au registre tous les 
membres présents. 

Informations et questions diverses 

-Prochaines élections     

Élection présidentielle française de 2022.  

Dimanche  10 avril 

Dimanche 24 avril 

 
Élections législatives françaises de 2022.  

Dimanche 12 juin 

Dimanche 19 juin 
  

Madame le Maire rappelle que les opérations électorales (Président ou Assesseurs) sont des 

fonctions obligatoires pour les conseillers municipaux. 
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Tout membre d’un conseil municipal qui, sans excuse valable, refuse d’accomplir une des 

fonctions qui lui sont dévolues par les lois, peut être déclaré démissionnaire par le tribunal 

administratif. 

Constituent des excuses valables :  

-la production d’un arrêt de travail 

-l’existence de manœuvres consistant en des décisions ou des comportements du maire 

destinés à provoquer le refus de présider le bureau de vote  

-l’assistance à une manifestation familiale à caractère exceptionnel 

En revanche, ne sont pas considérées comme excuse valable : 

-celle fondée sur des charges de famille 

-ou le refus de présider un bureau de vote au motif de s’être engagé envers un candidat à 

être assesseur titulaire dans un autre bureau de vote. 

Madame le Maire informe les conseillers qu’un tableau de présence sera distribué au 

prochain conseil et espère que tous seront présents. 

 

-Les mariages : Mme Tressou informe des mariages afin d’organiser le planning pour 

désigner le secrétaire  

-Concert Just Classik Festival-    

Mme le Maire rappelle le concert de l’an passé et informe du souhait des organisateurs afin 

de revenir sur Lusigny du 13 au 23 septembre 2022, Avec intervention scolaire l’après-midi 

et le soir concert pour tous. 

Avis favorable de la part des élus pour renouveler l’expérience. 

-FNACA :Mr Carillon informe :association d’anciens combattants, Algérie, Maroc et Tunisie. 

Mr Beaucoté a donné sa démission, pas de remplaçant ,la section Barse disparaitra le 31/08 

-Label Villages Fleuris   Madame le Maire informe du courrier VVF demandant notre avis 

pour renouveler ou pas le label VVF  

En 2020 et 2021, le conseil avait décidé d’annuler car il y a des frais de cotisation. 

Mme le Maire informe qu’elle a donné son avis défavorable pour cette année encore. 

-Direction de la Protection Judiciaire de la Jeunesse Mme le Maire informe que des flyers 

sont distribués dans les boites  

La protection judiciaire de la jeunesse procède au recrutement de familles pour l'accueil de 

jeunes en difficulté, en collaboration avec des éducateurs.  

Ces familles d'accueil sont en effet chargées d'héberger, temporairement, des jeunes ayant 

commis une infraction – à la différence des assistants familiaux de l’aide sociale à l’enfance 

 qui accueillent des enfants ou des adolescents en danger, dans le cadre d'une mesure de 

protection de l'enfance. 

-Avis de département : Arrêté pour travaux de renforcement du réseau public de 

distribution d’électricité Route du lac du 2 février au 4 mars, feu alternatif pour la mise en 

circulation 
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-TCM Conseil de développement dans le cadre du projet de territoire 

Mme le Maire informe que Troyes Champagne Métropole souhaite  un groupe de travail 

avec des personnes civils, administrés, non élus, pour travailler sur les projets  territoire 

 Proposition de 2 à 3 personnes par ville 

Le but : La construction d’un avenir commun pour les 81 communes de 
l’agglomération 

Il s’agit d’un document stratégique qui a pour ambition de tracer les grandes orientations de 
l’avenir de l’agglomération sur au moins 10 ans. Ce travail de réflexion, lancé en décembre 
2021, doit permettre d’identifier objectivement les forces et les faiblesses du territoire, pour 
construire de manière concertée, un projet communautaire cohérent. L’objectif, permettre à 
tous, habitants, entreprises, institutions, de bien vivre sur notre territoire. 
 
Pourquoi un projet de territoire ? 
Dans un monde en pleine mutation, à l’heure du changement climatique, de la crise sanitaire 
et des difficultés économiques qui en découlent, les politiques publiques qui sont mises en 
œuvre aujourd’hui, influeront notre territoire pour la prochaine décennie. Il est donc 
nécessaire de s’adapter à ces changements, de fixer des objectifs et de définir les grands 
axes prioritaires, tout en mettant en adéquation les ambitions et les moyens. 
 
Ainsi, les personnes intéressées pour travailler sur ces missions peuvent se faire connaître à 
la mairie. 
 

-Territoire Zéro Chômeur   Mme Boumaza informe de la venue de Mr Roussel directeur 

emploi TCM , Bruno Gantelet élu TCM et Marc Brette Conseiller départemental afin 

d’expliquer  le dispositif. 

Créé par une loi du 29 février 2016 le dispositif "Territoires zéro chômeur de longue durée" 
est expérimenté depuis 2017 dans 10 territoires sélectionnés pour embaucher des chômeurs 
éloignés de l’emploi depuis au moins douze mois. 

Grâce à ce dispositif fondé sur le volontariat, les personnes accompagnées sont employées 
en contrat à durée indéterminée par des entreprises de l’économie sociale et solidaire dites 
entreprises à but d’emploi (EBE), pour des activités non couvertes par le secteur privé des 
bassins d’emploi concernés (recycleries, épiceries ou garages solidaires, etc.). 
C’est un outil supplémentaire à la main des territoires pour apporter une réponse 
concrète aux personnes les plus éloignées de l’emploi. 

Une 2ème réunion avec les maires des alentours était prévue le 2 février mais a été reportée. 

-Capteur de CO2 Mme le Maire informe que les capteurs seront distribués dans les écoles 

et les ERP d’ici la semaine prochaine.  

-Conciliateur de justice Mr Mauffroy Hubert est maintenant installé à l’Espace France 

Services. 

-Projet gendarmerie : Nouveau projet et accord de la direction de la gendarmerie nationale 

pour faire construire route de Clérey  
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-Triathlon 4 et 5 juin, Mr Mannequin informe de l’organisation. Début de montage le jeudi 

précédant l’évènement, le TOS et avec les camions arrivent le jeudi également. Besoin de 

monde pour aider à l’organisation.  

Il est possible de devenir bénévole pour cet événement en se manifestant à la mairie ou 

auprès de Mr Mannequin. 

-Course Paris-Troyes 6 juin 2022 parcours de vélo de Colombey les 2 églises, jusqu’au 

stade de l’aube. Mme Le Maire informe qu’un Hélicoptère passera pour commenter le 

patrimoine communal. 

 
-Aire de Jeux : Mr Pesenti informe que le projet aire de jeux , Place de l’Europe, est 
pratiquement finalisé . La commission espère sa réalisation pour l’été 
 
-Ateliers numériques : Espace France Services, ateliers pour les personnes qui ne 
maitrisent pas le système informatique   
4 cours d’1h30 les 9 mars 23 mars 30  mars et 6 avril  
Pour les personnes intéressées, se présenter à l’espace France services pour s’inscrire. 
Groupe de maximum 4 personnes. 
 
-Association du Verger de « LU » : Nouvelle association créée par Mme Grosset Joelle, 
Présidente  
Objectif, entretenir et faire revivre le verger mais aussi organiser des animations autour des 
arbres, développer des projets avec la médiathèque de Lusigny sur Barse, avec les écoles et 
l’association des parents d’élèves, et programmer des manifestations comme la chasse aux 
œufs, la pressée de fruits lors de la foire agricole... 

   
 

 

Plus personne ne demandant la parole, la séance est levée à 20h50 . 

 
Fait à LUSIGNY SUR BARSE, les jours, mois et an susdits 

 
 
Le maire, 

Marie-Hélène TRESSOU 
[[[signature1]]] 
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